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 Les revêtements de sols et les équipements situés sur le sol des cheminements des parties communes peuvent
être utilisés en sécurité et permettent une circulation aisée. Les revêtements de sols, murs et plafonds ne créent
pas de gêne.

À cette fin, les tapis, qu’ils soient posés ou encastrés, présentent la dureté nécessaire pour ne pas gêner la
progression d’un fauteuil roulant. Ils ne créent pas de ressaut de plus de 1 cm.
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